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Nom du produit : SG DNCA ACTIONS EURO 
Coe LEI : 969500G5NULBBW13ZT03 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non 

☐ Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental : 

___% 
 

☐ Dans des activités économiques considérées 

comme durables sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l’UE 
 

 
☐ Dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxinomie de l'UE  
 
 

☐ Il réalisera un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif social : ___% 

☒ Il promeut des caractéristiques 
environnementales/sociales (E/S) et bien qu'il n'ait 

pas d’objectif d’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de 40 % d'investissements 
durables. 

 

☐ Ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental à la taxinomie de l'UE 
 

☒ Ayant un objectif environnemental dans 

activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 

l’UE 
 

☒ Ayant un objectif social 

 
☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera 
pas d'investissements durables 

 

 

A. Résumé 

      
L’objectif de gestion du FCP est de réaliser une performance supérieure à l’évolution de l’indice « MSCI 

EMU Net Total Return Index » (dividendes nets réinvestis), sur la durée de placement recommandée de 5 
ans, au moyen d’une sélection des valeurs en portefeuille combinant des critères d’analyse financière et 
extra-financière relatifs à la responsabilité d’entreprise. 

Le FCP promeut des caractéristiques environnementales et/ou sociales au sens de l’article 8 du 
Règlement SFDR. 
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B. Sans objectif d’investissement durable 

 
Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, et, bien qu’il n’ait pas pour 

objectif l’investissement durable, il a l’intention de réaliser partiellement des investissements durables. 
 

 
Comment ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les 
facteurs de durabilité ?  

 

 

Le Fonds prend en considération les principales incidences négatives suivantes sur les facteurs de 
durabilité : 
 

INDICATEURS    

PAI CO2 et assimilé 

  

Emetteurs privés  

1. Emissions GES : Scope 1 ; Scope 2 ; Scope 3 (2023) ; Total  

2. Empreinte Carbone  

3. Intensité GES  

4. Exposition aux hydrocarbures  

5. % consommation et production énergie non renouvelable  

6. Intensité de la consommation d’énergie (secteurs carbo intensifs)  

Autres PAI  

 

Emetteurs privés   

7. Activité affectant négativement la biodiversité (zones sensibles)  

8. Émissions dans l'eau  

9. Ratio de déchets dangereux  

10. Violations des principes UNGC et des principes directeurs de l’OCDE à 

l’intention des multinationales  

11. Absence de processus et de mécanismes de contrôle de la conformité aux 

principes UNGC et aux Principes directeurs de l'OCDE à l'intention des 

multinationales  

12. Écart de rémunération non-ajusté entre les sexes  

13. Mixité au sein du conseil d’administration  

14. Exposition à des armes controversées  

(mines antipersonnel, armes à sous-munitions, armes chimiques et armes 

biologiques)  

 

Les principales incidences négatives font partie de la notation ABA, outil propriétaire d’analyse et de 
notation de la Responsabilité d’Entreprise du Délégataire de la Gestion Financière (d’environ 25 critères au 

total). De plus amples informations sur la prise en compte des PAI par le Délégataire de la Gestion Financière 
sont disponibles sur le lien suivant. https://www.dnca-
investments.com/documents/184?locale=fr&country_code=FR 

Les Principales Incidences Négatives sont également prises en compte via les filtres d’exclusions 
sectorielles et normatives ainsi que via la politique d’engagement de la Société de Gestion.  

 

https://www.dnca-investments.com/documents/184?locale=fr&country_code=FR
https://www.dnca-investments.com/documents/184?locale=fr&country_code=FR


 

Page 4 of 14 

Les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité sont également considérées par la 

mesure des indicateurs et sont communiquées chaque année dans l'annexe du rapport périodique SFDR 
du Fonds. 

 

 
Les investissements durables sont-ils alignés avec les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales et les principes directeurs des Nations Unis relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’Homme ? 
 

 

Les émetteurs ne respectant pas les principes du Pacte Mondial des Nations sont défavorablement notés 
pour la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA.  

Les émetteurs avec des controverses ou en anomalies sévères avec les principes du Pacte Mondial (exemple 
: droits de l’homme, lutte contre la corruption, etc.) sont exclus du portefeuille via la liste « worst offenders 
» après analyse interne. 

Conformément à la Politique sectorielle « Défense » du groupe Société Générale qui répond aux obligations 
des conventions d’Ottawa (1999) et d’Oslo (2008) applicables à l’ensemble des sociétés de gestion 

françaises, les entreprises impliquées dans des activités liées à des armes prohibées ou controversées 
(mines anti-personnelles, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri), sont exclues de l’univers 
d’investissement du Fonds. 

En outre, au regard de la politique d’investissement de la Société de Gestion, les entreprises dont la note 
de controverse est très sévère (rouge) selon la nomenclature MSCI sont exclues de l’univers 
d’investissement. La note de controverse est notamment une mesure d’alerte des risques réputationnels 

et opérationnels auxquels les entreprises sont exposées lorsqu’elles contreviennent directement ou 
indirectement aux 10 grands principes du Pacte Mondial des Nations Unies en matière de droits de 

l’Homme, normes internationales du travail, environnement et lutte contre la corruption. Une controverse 
très sévère peut potentiellement se traduire in fine par de lourdes pénalités financières. 

 

 

 

C. Caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier 

 

Quelles sont les caractéristiques sociales et environnementales promues par ce produit financier ? 
 

Les caractéristiques environnementales et/ou sociales reposent sur des décisions d’investissement ayant 
une approche combinant une analyse financière fondamentale et une analyse extra-financière à travers la 
prise en compte des critères ESG (Environnement, Social, Gouvernance). 

L’analyse de chaque pilier ESG s’appuie sur un outil propriétaire du Délégataire de la Gestion Financière 
intégrant les informations sur l’environnement, le social et la gouvernance : ABA (Above and Beyond 
Analysis) et repose sur la prise en compte : 
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• D’enjeux universels tels que : 

- Environnement : émissions carbone, stress hydrique… 

- Social : santé, sécurité… 

- Gouvernance : pratiques anti-concurrentielles, rémunération, actionnariat… 

 

• D’enjeux spécifiques aux différents secteurs d’activité (gestion des déchets, énergie renouvelable, 
vulnérabilité au changement climatique, sécurité chimique, accès aux soins, accès à la finance, 
instabilité du système financier…). 

Cette approche est basée sur une sélection de titres tenant compte d’une évaluation interne de la 
Responsabilité d’Entreprise basée sur les critères ESG telle que décrite ci-dessous dans la rubrique analyse 
extra-financière des éléments contraignants de la stratégie d’investissement. 

Elle permet ainsi d’évaluer les entreprises qui parviennent le mieux, d’une part, à limiter les risques ESG 
auxquels elles sont confrontées et, d’autre part, à saisir les opportunités liées au développement durable.  

Aucun indice spécifique n'a été désigné comme indice de référence pour déterminer si le Fonds est aligné 
sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut. 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le fonds a l’intention de réaliser 
partiellement et comment ces investissements durables permettront-ils de contribuer à ces mêmes 
objectifs ? 

 

Les objectifs des investissements durables du Fonds sont les contributions des émetteurs en portefeuille 

aux Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies. Les conditions d’éligibilité sur ce point 
sont les suivantes :  

• Minimum 5% du chiffre d’affaires contribuant aux ODD et à une activité durable, selon la 

classification interne durable des activités de transitions durables (transition démographique 
et/ou transition dans la santé et/ou transition économique et/ou transition des modes de vie et/ou 
transition écologique), 

 

• Notation minimale de la Responsabilité d’Entreprise de 2 sur 10 (tenant compte des controverses 
et des principales incidences négatives (PAI) combiné à la politique d’exclusion, intégration du 

principe consistant à ne pas causer de préjudice important sur tout objectif environnemental ou 
social (voir ci-après),  

 

• La notation minimum de 2 sur 10 sur la gouvernance (pratiques de la gouvernance d’entreprise).  

 

En complément, le Fonds prend en compte l’alignement des entreprises aux 2 premiers objectifs 
environnementaux de la Taxonomie Européenne : l’atténuation des changements climatiques et 
l’adaptation aux changements climatiques. Même si le Fonds peut d’ores et déjà détenir des 

investissements dans des Activités Durables qui contribuent aux objectifs environnementaux relatifs à 
l’atténuation des changements climatiques et à l’adaptation aux changements climatiques, la part 

minimum d’alignement du Fonds à des Activités Durables s’élève à 0%. 

Comment est-ce que les investissements durables que le fonds a l’intention de réaliser partiellement, 
ne causent pas de préjudice important a aucun objectif environnemental ou social ? 

 
Les incidences négatives de l’activité des émetteurs sur les objectifs environnementaux et sociaux sont 

directement intégrées à la notation de la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA (intégrant les 
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principales incidences négatives pouvant entraîner une dégradation de la notation ABA en dessous du 

minimum). 
 

En plus de l’intégration des principales incidences négatives dans la notation de la Responsabilité 
d’Entreprise dans l’outil ABA, le Délégataire de gestion a mis en œuvre une politique de gestion des 
incidences négatives dans la notation de la Responsabilité d’Entreprise dans l’outil ABA, le Délégataire de 

la Gestion Financière a mis en place une politique de gestion des incidences négatives en matière de 
durabilité et une trajectoire climat. 

 
Dans ce contexte, le Délégataire de la Gestion Financière a mis en place une Politique d’Exclusion sur les 
thématiques suivantes :  

• Charbon thermique et hydrocarbures non conventionnels 

• Armes controversées   

• Non-respect du Pacte Mondial des Nations Unies : émetteurs en anomalie sévères avec les 
principes du pacte mondial des Nations Unies et intégrés dans la liste des « worst offender » tenue 

par le Délégataire de la Gestion Financière et exclus de tous les portefeuilles de la société de 
gestion.  

 
La note minimale de 2 sur 10 (Responsabilité d’Entreprise issue de l’outil ABA) est donc cohérente avec 
l’objectif de ne pas causer de préjudice important aux objectifs sociaux et environnementaux.  

 

 
 

 

D. Stratégie d’investissement 

 
Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il et comment la stratégie est-elle implémentée 
dans le processus d’investissement sur une base continue ? 
 

La sélection des valeurs conjugue recherche de performance financière et prise en compte des enjeux de 
développement durable.  

Le FCP répond à des critères d’une gestion responsable et durable. Ainsi, le processus d’investissement et la 
sélection de l’ensemble des valeurs en portefeuille tiennent compte d’une évaluation interne de la 
responsabilité d’entreprise basée sur un modèle propriétaire d’analyse extra-financière développé par le 
Délégataire de la Gestion Financière. 

L’univers d’investissement de départ, qui inclut environ 2000 valeurs, est composé de valeurs européennes 
identifiées via une approche financière et extra-financière et pouvant notamment appartenir à l’indice MSCI 
Europe, ainsi que des valeurs identifiées par la société de gestion sur la base d’une analyse financière et extra-
financière et répondant à la stratégie d’investissement du fonds. L’analyse extra-financière est menée sur les 
valeurs sélectionnées au sein de cet univers d’investissement.  

 

Pour de plus amples informations, veuillez-vous référer à la partie « Stratégie d’investissement » du 
prospectus. 

 

 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour sélectionner les 
investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 

promues par ce produit financier ? 
 

Le Fonds applique à tout moment les éléments contraignants de la stratégie d’investissement décrits ci-
après : 

• Exclusions sectorielles :  
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En cohérence avec la politique sectorielle du Groupe Société Générale, le FCP exclut de son univers 

d’investissement les entreprises liées aux secteurs suivants (à partir de certains 4 seuils) : Armements 
prohibés ou controversés au sens des convention d’Ottawa (1999) et d’Oslo (2008), Charbon thermique, 

Pétrole et gaz, Tabac et Huile de Palme. En outre, les entreprises dont la note de controverse est très sévère 
(rouge) selon la nomenclature MSCI ESG Research, sont exclues de l’univers d’investissement. La note de 
controverse est notamment une mesure d’alerte des risques réputationnels et opérationnels auxquels les 

sociétés sont exposées lorsqu’elles contreviennent directement ou indirectement aux 10 grands principes 
du Pacte Mondial des Nations Unies en matière de droits de l’Homme, normes internationales du travail, 

environnement et lutte contre la corruption. Une controverse très sévère peut potentiellement se traduire 
in fine par de lourdes pénalités financières. 

Le détail de la politique d’exclusions sectorielles et normatives est disponible sur le site internet de la 

Société de Gestion : 

Réglementation - Societe Generale Investment Solutions (France) 

Compte tenu de l’approche de gestion durable et responsable du Fonds, sont également exclus de l’univers 

d’investissement :  

- Les entités exclues en vertu de la politique d’exclusion stricte des armes controversées 

disponible dans la rubrique ISR sur le site internet de la Société de gestion (www.dnca-
investments.com).  

- Les entités enfreignant gravement les principes du Pacte Mondial des Nations Unies (UN 

Global Compact). 

 

•  Analyse extra-financière :  

Sur la base de l’univers d’investissement de départ filtré suite à ces exclusions, le processus 
d’investissement et la sélection de l’ensemble des valeurs en portefeuille tiennent compte d’une évaluation 
interne de la Responsabilité d’entreprise basée sur un modèle propriétaire d’analyse extra-financière.  

L’équipe de gestion du Délégataire de la Gestion Financière implémente une approche « best in universe », 
visant à sélectionner les émetteurs les mieux notés d’un point de vue extra-financier dans leur univers 

d’investissement indépendamment de leur secteur d’activité. Cette approche est basée sur une sélection 
de titres tenant compte d’une évaluation interne de la Responsabilité d’Entreprise basée sur les critères 
ESG.  

La Responsabilité d’Entreprise est un formidable vivier d’informations pour anticiper les risques des 
entreprises notamment dans leurs interactions avec leurs parties prenantes : salariés, fournisseurs, clients, 
communautés locales, actionnaires… et ce, quel que soit leur secteur d’activité.  

La Responsabilité d'Entreprise est analysée selon les 4 axes d’analyse extra-financiers reprenant les critères 
ESG  

- Responsabilité actionnariale (incluant notamment les risques comptables, la qualité de Conseil, la qualité 
du management, etc.)  

- Responsabilité sociale (incluant notamment les conditions de travail, la politique de diversité, 

l’accidentologie, la politique de formation, etc.) - Responsabilité sociétale (optimisation fiscale, corruption, 
respects des communautés locales ou encore le respect des données personnelles)  

- Responsabilité environnementale (notamment la politique de gestion environnementale, la prise en 

compte des enjeux liés à la biodiversité, etc.).  

Le critère Responsabilité d’Entreprise constitue le filtre d’analyse d’extra-financière et est excluant pour les 

sociétés dont la notation est inférieure à 2 sur 10.  

Le Fonds tient compte, a minima, des objectifs ci-dessous, et procède au reporting de ces indicateurs ESG 
dans le cadre de la mise en évidence du suivi et de l’évolution de la performance ESG du portefeuille :  

https://investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/
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- Environnement : émission de gaz à effet de serre, pollutions atmosphériques, pollutions des eaux, 

consommation d’eau, politique d’aménagement et utilisation des sols, etc. - Social : indemnités 
compensatrices, inégalités des sexes, santé et sécurité, travail des enfants, etc.  

- Gouvernance : corruption et pots-de-vin, évasion fiscale, etc.  

- Evaluation globale de la qualité ESG.  

A partir de l’univers d’investissement de départ, l’approche ISR mise en œuvre mise en œuvre par les 

gérants au travers des exclusions sectorielles et normatives, et du filtre d’analyse extra-financière de la 
responsabilité d’entreprise reprenant les critères ESG aboutit à une réduction de l’univers de départ d’au 

moins 20% et permet de définir l’univers « Responsable ».  

La recherche et la notation extra-financière des entreprises est réalisée en interne et s'appuie notamment 
sur les données brutes des entreprises ainsi que des rencontres régulières avec leur management.  

Ainsi, la poche actions du portefeuille sera investie à 90% minimum dans des valeurs ayant fait l’objet d’une 
analyse extra-financière par le Délégataire de la Gestion Financière. 

 

Le FCP ne dispose pas du Label ISR de l’Etat Français.   

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 

bénéficiaires des investissements ? 
 

La gouvernance est l’un des axes d’évaluation de la Responsabilité d’Entreprise : la Responsabilité 

actionnariale. Elle fait l’objet d’une notation sur 10 basée sur 6 critères : la qualité du management, la 
qualité des conseils d’administration et comités, la rémunération du président, la qualité de la 

communication financière, les risques comptables et le respect des actionnaires minoritaires. Environ 30 
indicateurs de performance permettent d’évaluer les pratiques liées à la gouvernance avec ces 6 critères. 
De plus, les controverses liées aux bonnes pratiques de gouvernance viennent impacter la note globale. 

Par ailleurs en complément des exclusions sectorielles appliquées, de l’intégration ESG et au suivi des 
controverses décrites dans la question relative aux éléments contraignants de la stratégie 
d’investissement, SG IS (France) a mis en place une politique d’engagement et de vote disponible sur son 

site internet à l’adresse suivante : Réglementation - Societe Generale Investment Solutions (France) 

L’objectif de SG IS (France) est de nouer un dialogue suivi et régulier avec les entreprises afin de les inciter 

à améliorer leurs pratiques dites de Responsabilité Société et Environnementale dont les pratiques de 
bonne gouvernance. 

 

Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements envisagés avant 
l’application de cette stratégie d’investissement ? 
 

A partir de l’univers d’investissement de départ, l’approche ISR mise en œuvre mise en œuvre par les 
gérants au travers des exclusions sectorielles et normatives, et du filtre d’analyse extra-financière de la 
responsabilité d’entreprise reprenant les critères ESG aboutit à une réduction de l’univers de départ d’au 

moins 20% et permet de définir l’univers « Responsable ».  
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité ? 
 

☒ Oui 

☐ Non 

 

https://investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/
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E. Allocations d’investissements   

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 

La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Fonds est de 90 % de l’actif net du Fonds. 
 

Le Fonds peut investir dans des dérivés, dépôts, liquidités et fonds monétaires. Ces instruments sont 
inclus dans la catégorie « « #2 Autres » n’ont pas pour finalité d’apporter des garanties environnementales 

ou sociales minimales. Ces instruments peuvent être utilisés par la société de gestion pour gérer la 
liquidité du Fonds ou pour réduire tout risque spécifique (exemple : le risque de change). 
 

La proportion minimale prévue d'investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux est de 40 % de l’actif net du Fonds 
 

 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  
La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Fonds est de 90 % de l’actif net du Fonds.  

 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.   

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux ;   
La proportion minimale prévue d'investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 

sociaux est de 10 % de l’actif net du Fonds. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 

durables. 
 

Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le produit financier ? 
 

Le Fonds n’investit pas dans des produits dérivés visant à atteindre caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le Fonds.  

 

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-
ils alignés sur la taxonomie de l'UE ? 

 

Le Fonds prend en compte l’alignement des entreprises aux 2 premiers objectifs environnementaux de la 

Taxonomie Européenne : l’atténuation des changements climatiques et l’adaptation aux changements 
climatiques. Dans la mesure où les données actuellement disponibles correspondent à des approximations, 
la Société de Gestion mettra à la disposition des investisseurs, dans une future version du prospectus, des 

Investments  

#1Alignés sur les 

caractéristiques 

E/S 90% 

#2 Autres 10% 

#1A Durables 

40% 

Alignés sur la taxinomie 

Sociaux  

Environnementaux autres 

#1B Autres 

caractéristiques 

E/S 
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informations actualisées sur le degré d’alignement du Fonds avec les activités économiques durables sur 

le plan environnemental à l’issue de ses travaux de collecte et d’analyse des données en sa possession. 

 

En conséquence, pour le moment le taux d’alignement du Fonds à la taxonomie de l’UE correspond à 0% 
de ses investissements durables.  

 

  
 
 

Quelle est la part minimale des investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne 
sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
 

Bien qu’il investisse à hauteur minimale de 40 % dans des investissements durables, le Fonds n’a pas défini 
de part minimale des investissements durables ayant une contribution a un objectif environnemental et 

non aligné à la taxinomie.  

 

Quelle est la part minimale d'investissements durables sur le plan social ? 
 

Bien qu’il investisse à hauteur minimale de 40 % dans des investissements durables, le Fonds n’a pas défini 

de part minimale des investissements durables ayant une contribution a un objectif social. 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle est leur finalité et existe-t-il 

des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

Le Fonds peut investir dans des dérivés, dépôts, liquidités et fonds monétaires. Ces instruments sont inclus 

dans la catégorie « « #2 Autres » n’ont pas pour finalité d’apporter des garanties environnementales ou 
sociales minimales. Ces instruments peuvent être utilisés par la société de gestion pour gérer la liquidité du 

Fonds ou pour réduire tout risque spécifique (exemple : le risque de change).  

 

 
 
 
 

 

F. Contrôle des caractéristiques environnementales ou sociales 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

0%

100%

Aligné à la taxonomie Autres investissements

0%

100%

Aligné à la taxonomie Autres investissements
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Les indicateurs de durabilité utilisés par le fonds pour les émetteurs privés sont : 

• La notation Responsabilité d’Entreprise issue de l’outil propriétaire ABA (Above and Beyond Analysis) : le 

principal indicateur de durabilité utilisé par le fonds est la notation ABA (cf. stratégie d’investissement) de 
la Responsabilité d’Entreprise, divisée en quatre piliers : la responsabilité actionnariale, la responsabilité 
environnementale, la responsabilité sociétale et la responsabilité sociale. 

• La notation de la transition vers une économie durable : la société de gestion complète son analyse par 
une évaluation de l’exposition des entreprises à la transition vers une économie durable. Cette notation est 

basée sur cinq piliers : la transition démographique, la transition dans la santé, la transition économique, 
la transition des modes de vie et transition écologique. 

• Exposition aux Objectifs de Développement Durable (ODD) de l’ONU : la société de gestion évalue pour 

chaque société la part des revenus liée à l’un des 17 objectifs de Développement Durable de l’ONU. 

• Données « carbone » : empreinte carbone (tonne de CO2/M$ investi) du portefeuille du fonds, • Intensité 
carbone : (t CO2/m$ de revenus) du portefeuille du fonds. 

Comment les indicateurs de durabilité sont-ils mesurés au cours de la vie du produit financier et 
quels sont les mécanismes de contrôles internes ou externes qui y sont liés ? 
 
A propos de SG IS (France) : 

Des contrôles spécifiques sont effectués au sein de la direction des risques en pré et post-trade en fonction 

des différents niveaux d’exclusion. Un blocage est réalisé en pré-trade afin d’éviter l’investissement dans 
des titres exclus. Le contrôle post-trade s’effectue sur l’ensemble des titres vifs détenus dans les fonds et 
mandats gérés par SG IS (FRANCE)  : 

Le rôle de l’équipe de gestion des risques de SG IS (FRANCE) est de s’assurer ex-post que les restrictions de 
l’univers sont bien respectées. Outre les données fournies par le groupe, une licence Bloomberg ainsi 
qu’une licence MSCI ESG sont nécessaires à ce contrôle. 

En cas de titres en dehors de l’univers d’investissement, le contrôleur envoie une alerte à l’équipe RCCI pour 
lui notifier les anomalies relevées.  

L’équipe RCCI enverra les demandes de régularisation au Délégataire de la gestion financière. Dans le cas 
d’argumentaires dûment documentés, les positions pourront être conservées. Dans le cas contraire, les 
positions devront être clôturées dans un délai raisonnable (3 mois maximum) dans l’intérêt des clients 

concernés. 

A propos de DNCA : 

Une procédure « Suivi des critères et des contraintes de risques ISR » a été mise en œuvre au sein de DNCA 

pour suivre les contraintes de la gestion des fonds responsables. La procédure décrit l’intégration et le suivi 
des critères, contraintes et ratios « ISR » auxquels sont soumis les véhicules responsables, au sein du 

dispositif de contrôle des risques mis en place par DNCA en pré-trade et en post-trade. Cette procédure 
vient compléter les procédures de passation d’ordres applicables aux véhicules responsables gérés par 
DNCA. 

 

 

G. Méthodologies 

Quelle méthodologie est utilisée pour mesurer l’atteinte des caractéristiques sociales ou 
environnementales promues par le produit financier en utilisant les indicateurs de durabilité ? 
 
Les indicateurs de durabilité sont mesurés mensuellement par les équipes de gestion des risques. Si les 

valeurs sont conformes aux objectifs (indicateurs à 0% ou au-dessus des seuils prédéfinis), les 
caractéristiques environnementales et sociales promues du fonds seront considérées comme atteintes. 

 



 

Page 12 of 14 

 

H. Sources et mobilisation des données 

Quelles sont les sources de données utilisées pour atteindre les caractéristiques sociales et 
environnementales incluant les mesures prises pour garantir la qualité des données, comment 
cette dernière est mobilisée et sa part qui est estimée ? 
 
Le Délégataire de la Gestion Financière s'appuie sur des données ESG externes et sur la recherche interne 
pour recueillir des informations spécifiques à chaque entreprise sur les principaux indicateurs 

ESG. 
 
La société de gestion a établi un certain nombre de partenariats relatifs à la fourniture de la recherche extra-

financière : 

• Des fournisseurs de données externes (MSCI, Bloomberg). 

• Des recherches sur la gouvernance d'entreprise dans le cadre de la politique d'engagement 

et de vote de SG IS France (ISS, Proxinvest, …)  
 

 

 

I. Limites rencontrées en termes de méthodologie et de données 

Quelles sont les limites en termes de méthodologie et en termes de sources de données 
(incluant les limites qui n’affectent pas l’atteinte des caractéristiques sociales et 
environnementales ainsi que les actions mises en place pour pallier ces limites) ? 
 
Le processus d’investissement s’appuie sur une recherche qualitative et quantitative qui se fonde 
uniquement sur les données brutes publiées par les entreprises. Ainsi, une première limite consiste en la 

fiabilité des données publiées qui reposent sur crédibilité et l’audit des reportings extra-financiers des 
entreprises.  

Par ailleurs, la mesure des contributions positives sur les objectifs de développement durable relève d’une 
méthodologie propriétaire et transparente mais ne repose sur aucun standard. Pour cette raison, la 
transparence maximum sur l’ensemble des indicateurs utilisés dans les calculs est obligatoire et fait partie 

intégrante du processus de gestion. Concernant le suivi des controverses par ailleurs, il demeure un 
exercice d’évaluation où les meilleurs moyens sont mis en œuvre pour écarter de la gestion les entreprises 
controversées ou à risque de controverses. Néanmoins une limite tient à l’impossibilité de prévenir 

l’ensemble des controverses et donc d’afficher un risque nul sur ce point. 

Enfin, l’approche ISR retenue pourra induire des biais sectoriels par rapport à l’indice de référence. 

 

 

J. Due diligence 

Quelle est la due diligence effectuée sur les actifs sous-jacents et quels sont les contrôles 
internes et externes mis en place ? 
 
Dans le cadre de son processus d'investissement, la société de gestion mène les diligences raisonnables sur 

les sociétés de l’univers d’investissement. 

Un contrôle pré-trade est effectué afin de s’assurer de la conformité du portefeuille sur les règles 
d’exclusions normatives et sectorielles. et bloquer toute transaction sur les titres de ces listes. 

Des contrôles post-trade permettent de s’assurer du respect de l’intégration ESG. En cas d’anomalie 
détectée le département des risques alerte l'équipe de gestion du portefeuille, qui met en œuvre le 
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processus de désinvestissement tout en veillant à s’assurer du niveau de la liquidité de l'émission et les 

conditions du marché. 

 

 

K. Politique d’engagement 

L’engagement fait-il part de la stratégie environnementale et sociale ? 

☒ Oui 

☐ Non 

Si oui, quelle est la politique d’engagement (incluant tout procédure de gestion applicable aux 
controverse liées à la durabilité des sociétés investies) ? 

La démarche d’investisseur responsable de SG IS (France) s’accompagne d’un engagement actionnarial 
actif auprès des entreprises dans lesquelles nous sommes investis. 

Le dialogue actionnarial, qu’il soit mené de manière bilatérale ou collective, a pour objectif de promouvoir 
une transparence accrue et d’encourager l’adoption par les entreprises en portefeuille de meilleures 

pratiques en matière de gouvernance ainsi que de responsabilité environnementale et sociale. 

Dans cette optique, SG IS (France) a élaboré une politique d’engagement structurée autour de deux axes 
complémentaires : 

1) Le dialogue bilatéral directement avec les émetteurs 

2) Le dialogue collectif, en collaboration avec d’autres investisseurs. 

L’équipe d’engagement et de vote coordonne la mise en place des actions d’engagement ESG, avec 

notamment l’appui des experts ESG internes (équipe de recherche ESG et experts ISR). Les principales 
missions de l’équipe d’engagement et de vote de SG IS (France) sont les suivantes : 

• Construire et animer le dialogue actionnarial avec les émetteurs 

• Coordonner la politique de vote en fonction des évolutions réglementaires et de la stratégie ESG 
de la société de gestion 

• Contribuer aux initiatives d’engagement locales et internationales 

• Collaborer avec des partenaires et des pairs dans le cadre d’actions d’engagement collectives. 

L’équipe s’appuie en outre des analyses des agences de conseil internationales reconnues pour leurs 
expertises dans le domaine de la gouvernance des entreprises. 

Enfin, le Comité Engagement et Vote, composé des équipes de direction (CEO), de gestion (CIO), de 
conformité (Secrétaire Général et COO), de la recherche ESG et de l’engagement, s’assure de la bonne mise 

en œuvre de la politique d’engagement et de vote. 

Le détail de la politique de vote et d’engagement est disponible sur le site internet de la Société de Gestion 
: Réglementation - SG IS (France) 

 

 

L. Indice de référence 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 

financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 
 

☐ Oui 

☒ Non 

https://investmentsolutions.societegenerale.fr/fr/reglementation/
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Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par le produit financier (incluant les données mobilisées, les 
méthodologies de sélection des données utilisées, les méthodologies de rééquilibrage et la manière 

dont l’indice est calculé) ? 
Aucun indice n’a été désigné comme indice de référence pour atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le Fonds.  
 

 


